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Introduction 
 
Les éléments présentés ci-après sont basés sur une première étude réalisée pour l’IFTH et l’ADEME par écoeff en 2002. Cette étude a été revue et augmentée de 

nouvelles données pour aboutir à la présente version réalisée à l’initiative et avec le soutien financier de l’ADEME.  

A titre de rappel, trente labels avaient été identifiés en 2002.   

L’enquête menée en 2004 a permis d’en identifier plus d’une trentaine de « nouveaux »  (voir tableau ci-après). 

Certains labels et/ou démarches ont été retirés de la liste car n’étant soit plus présents sur le marché (cas de certains labels de distributeurs ou de certains organismes 

de certification), soit n’étant pas identifiables par un lien internet, notamment vers un éventuel cahier des charges. 

Plus de soixante démarches différentes sont présentées dans les pages suivantes, certaines à différents stades de maturité, mais toutes liées de près ou de loin au 

textile ou à l’habillement et présentes dans le périmètre des questions environnementales, sanitaires, sociales ou éthiques. 

Par ailleurs, une enquête de terrain a été réalisée destinée à identifier les grandes tendances de consommation « durable » auprès de différents acteurs économiques 

dont les distributeurs. 

Définitions : 
Eco- 
Elément du grec oïkos « maison, habitat »1 
Label 
 n. m. – 1899 ; mot angl. « étiquette », de l’ancien français label, variation de lambeau2  
Ecolabels 
Les écolabels sont les signes officiels de reconnaissance des avantages environnementaux des produits qui les portent. Chaque pays présente ses procédures 
propres : en France, la Marque NF-Environnement résulte d’une certification, régie en France par la loi n° 94-442 du 3 juin 1994. Le produit écolabellisé a fait l’objet 
d’un contrôle par tierce partie et a satisfait à un cahier des charges pré-établi fixant des critères pour la catégorie de produits considérés ; l’élaboration des cahiers des 
charges a fait appel aux différentes parties intéressées (professionnels, associations, pouvoirs publics…). 
Des normes internationales cadrent le développement et la mise en pratique des écolabels et des déclarations environnementales : 
ISO 14020  Etiquettes et déclarations environnementales - Principes généraux      1998 
ISO 14024  Marquages et déclarations environnementaux – (Etiquetage de type I) - Principes et méthodes   1999 
ISO 14021  Marquages et déclarations environnementaux  (Etiquetage de type II) (autodéclarations)  1999 
ISO TR 14025 Marquages et déclarations environnementaux  (Etiquetage de type III) (écoprofil)   2000 

                                                      
1 Le Petit Robert  
2 Le Petit Robert 
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2. Labels issus d'organismes certificateurs  

Existants 
 

NOM LOGO PAYS ORGANISME TYPE 
CDC 

SITE WEB 
(langue) 

ACCES CDC NBRE 
D’ENT/ 
NBRE 
PDTS 

1.ÖKO-TEX 
STANDARD 
100  

INTL (22 pays) ASSOCIATION ÖKO-TEX santé www.oeko-tex.com
(FR, ENG, DEU) 

Oui 4200 ent/25 
000 
certificats 

2.ÖKO-TEX 
STANDARD 
1000 

INTL (22 pays) ASSOCIATION ÖKO-TEX 
 

Env (site) www.oeko-tex.com
(FR, ENG, DEU) 

Oui Moins d’une 
centaine 

3.ÖKO-TEX 
STANDARD 
100+ 

INTL (22 pays) ASSOCIATION ÖKO-TEX Santé+env 
(site) 

www.oeko-tex.com
(FR, ENG, DEU) 

oui nd 

4.SCHADSTO
FF-GEPRÜFT 

 
 
 

 ALLEMAGNE LANDESGEWERBEANSTALT BAYERN 
 

santé http://www.lga.de 
(DEU) 
 

(concerne les tapis) DIN 
ISO 2424,  DIN 66 095 
(partie 1) 

nd 

5.EKO 

 

PAYS-BAS SKAL bio http://www.skal.co
m/English.htm 
(ENG) 

Oui, respect EU-regulation 
(EEC) nr. 2092/91 

Liste mise à 
jour sur le 
site 

6.KRAV SUEDE KRAV bio http://www.krav.s
e 
(ENG) 

Oui, respect EU-regulation 
(EEC) nr. 2092/91et 
standards  IFOAM 

44 
entreprises 

7.TOX-
PROOF 

 

ALLEMAGNE TUV santé(conc
erne ici le 
textile 
pour 
matelas) 

http://www.de.tuv.
com/ 
( DEU) 

oui Nd  
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8.IMO 

 

SUISSE IMO INSTITUT FÜR 
MARKÖKOLOGIE, KONTROLL- UND 

ZERTIFIZIERUNGSSTELLE 

bio http://www.imo.ch

(DEU) 

 

Non, contrôles pour 

Best/better (IVN) 

Voir IVN 

(www.ivn.or

g)  

 
 
 
 
 

En projet  
 

NOM LOGO PAYS ORGANISME TYPE 
CDC 

SITE WEB ACCES CDC NBRE 
D’ENT/ 
NBRE 
PDTS 

1. MATIERES 
TEXTILES 
CONTACT 

PEAU 

 FRANCE ASQUAL 
 
 
 

santé www.asqual.com 
(FR) 
 

Non, mais obtenu sur 
demande 

projet 



  ADEME – étude textile, environnement et développement durable - septembre 2004 - PAGE 13 

3. Labels développés par des associations et des ONGs 

 

Existants 

NOM LOGO ORGANISME TYPE CDC SITE WEB ACCES CDC NBRE D’ENT/ 

NBRE PDTS 

1.ECO FAIR 

WEAR  
 

LAMULAMU bio+soc http://www.lamulamu.de 
(DEU) 
 

Oui basé sur Best and Better 

(IVN) 

10 ents 

19 produits 

2.DEMETER 

 

DEMETER bio http://www.demeter.net/ 
(ENG, DEU) 
 

Oui basé sur Best and Better 

(IVN) 

nd 

 
En projet 

 
NOM LOGO ORGANISME TYPE CDC SITE WEB ACCES CDC NBRE D’ENT/ 

NBRE PDTS 

1.MAX 

HAVELAAR 

 TRANSFAIR/MAX HAVELAAR soc www.transfair.org 
http://www.maxhavelaarf
rance.org/ 
(ENG) 
 

En cours de développement projet 

2.BIO 

EQUITABLE 

 

Association Bio-Equitable et 
ECOcert  

bio+soc www.ecocert.fr 
(FR) 

Ne concerne pas encore le 

textile 

Pas de projet 

spécifique 

(présent ici à 

titre de veille) 
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4. Labels issus de regroupements d’entreprises (fédérations,  groupements…) 

Existants 
 

NOM LOGO ORGANISME TYPE CDC SITE WEB ACCES CDC NBRE D’ENT/ 
NBRE PDTS 

1. NATURTEXTIL 
BEST/BETTER 

 

INTERNATIONAL 
VERBAND DER 

NATURTEXTILWIRTSC
HAFT 

Bio+soc www.ivn.org 
www.naturtextil.co
m 
(DEU) 

oui 90 

2. GREEN COTTON 

 

NOVOTEX Bio  www.novotex.dk 
www.green-cotton.dk
(ENG) 

oui nd 

3. BIORE 

 

REMEI PROJET 
MAIKAAL 

Bio+soc http://www.remei.ch 
(DEU, ENG, FR) 

Oui en partie 2 000 tonnes / 400 000 
vêtements 

4. BLUESIGN  SCHOELLER, ACORDIS, 

CIBA, NIKE 

env http://www.bluesign-

tech.com 

(ENG, DEU) 

Oui en partie 4 entreprises 
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5. PURE, PURE DYED 

PRINTED et BLEND 

 

JOCA Bio mais :  

3 marques 

différentes :

PURE : 100 

% bio 

PURE 

DYED/PRIN

TED : idem 

+ standards 

impression  

BLEND : + 

60 % bio 

http://www.joca.gr.jp

/english/marks.html 

(ENG) 

non nd 

6. IFOAM 

 
 

IFOAM (INTERNATION 

FEDERATION OF 

ORGANIC 

AGRICULTURE 

MOVEMENTS) 

bio http://www.ifoam.org

(ENG) 

oui Standards mondiaux de 

la fédération 

7. SOIL ASSOCIATION 

 

SOIL ASSOCIATION bio www.soilassociation.

org (ENG) 

 

En partie Standards britanniques 

de la fédération, offre de 

produits textile 

8. ORGANIC TRADE 

ASSOCIATION 

 
 
 
 
 

ORGANIC TRADE 

ASSOCIATION 

bio http://www.ota.com/i

ndex.html (ENG) 

 

Développement récent 

de critères textile 

(accès payant) 

Standards américains 

9. BIOLOGICO 

TESSUTO 

 

  

AIAB 

bio http://www.aiab.it/nu

ovosito/campo/march

i/ (ENG) 

oui Standards italiens 
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10. ÖKOCONTROL 

 

EUROPÄISCHER 

VERBAND 

ÖKOLOGISCHER 

EINRICHTUNGSHÄUS

ER E.V.. 

santé (bio) 

(textile pour 

matelas) 

http://www.oekocont

rol.com/ (ENG) 

 

oui 80 entreprises 

regroupées dans la 

démarche 

 
En projet 

NOM LOGO ORGANISME TYPE CDC SITE WEB ACCES CDC NBRE D’ENT/ 
NBRE PDTS 

1. EPD 

 

SWEDISH 

ENVIRONMENTAL 

MANAGEMENT 

COUNCIL (les fiches 

sont développées par 

des entreprises ou des 

fédérations) 

Env www.environdec.com 

(ENG) 

 

Pas pour l’instant, 

projet de fiches sur un 

futon en laine 

1 
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5.  Labels développés par des entreprises (du type « auto-déclarations environnementales ») 

Existants 
NOM LOGO ORGANISME TYPE CDC SITE WEB ACCES CDC NBRE D’ENT/ 

NBRE PDTS 

1) ECO ‚ENGAGEMENT“ 

 

MIGROS env http://www.engageme

nt.ch (FR, DEU) 

 

Non Chiffre d’affaires 2003: 409,9 

millions de CHF, recul par 

rapport à 2002: -0,2% 

2) COTON BIO 

„ENGAGEMENT“ 

 

MIGROS Bio http://www.engageme

nt.ch (FR, DEU) 

non 
Chiffre d’affaires 2003: 3,7 

millions de  CHF  

augmentation par rapport à 

2002: +251,3% 
3) 3 JAHRE GARANTIE 

 

HESS NATUR Env (durabilité) www.hess-natur.com  

(DEU) 

non Près de 500 

4) UMWELT BUTTON 

UMWELTPRÄDIKAT 

 

NECKERMANN Env+santé www.neckermann.de 

(DEU) 

Oui (öko-pass pour 

les jouets) 

nd 

5) HAUTFREUNDLICH 

SCHADSTOFF 

GEPRUFT 
 

OTTO santé www.otto.de (DEU) 

 

oui 8 marques, plus de 80 % de 

l’offre textile 

6) PURE WEAR 

 
 

OTTO env+santé www.otto.de (DEU) oui 8 marques, près de 200 

références 
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7) CHOUCHOUTONS 

NOTRE TERRE 

 3 SUISSES env www.3suisses.com 

(FR) 

 

Non hormis 

traitement sans 

chlore avec un faible 

taux de 

formaldéhydes  

1 000 (mais dont certains non-

textiles) 

8) NATURA LINE 

 

COOP  bio+social www.coop.ch (FR, 

DEU) 

 

 

Non mais voir le 

CDC Bioré  

35 % de la gamme coton 

9) HAUTFRENDLICH 

WEIL 

SCHADSTOFFGEPRÜ

FT 

 QUELLE env www.quelle.com (DEU)

 

ÖKO-TEX 100 nd 

10) GUT FÜR MICH,  QUELLE Santé+env www.quelle.com (DEU)

 

Partiellement (sans 

chlore, sans 

formaldehyde, sans 

colorants avec 

métaux lourds) 

nd 

11) ECO COLOURED 

 

SCHOELLER env http://www.schoeller-

wool.com/oekologie.ht

m (DEU) 

 

non nd 

12) COTTON PEOPLE 

ORGANIC 

 

ALNATURA bio http://www.alnatura.d

e (DEU) 

 

non 230 produits textiles bébé 
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13) QUALIFIED BY 

SYSTAIN 

 

SYSTAIN Env. www.systain.de (DEU, 

ENG) 

 

En partie mais 

démarche plutôt de 

conseils  

Entreprise issue de OTTO 

14) ORGANIC COTTON 

 

PATAGONIA bio www.patagonia.com 

(ENG) 

non 120 références 

15) PCR (Post-

Consumer 

Recycled)  

PATAGONIA Env : contenu en 

recyclé (à 90 % - 

polyester) 

www.patagonia.com 

(ENG) 

non 15 références 

16) GREEN POWER 

WIND 

 IKEUCHITOWEL Env : Type 

d’énergie pour la 

production 

http://www.ikeuchitow

el.com (ENG) 

non Linge de toilette vendue chez 

MUJI : une dizaine de 

références 

17) 100 % COTON 

BIOLOGIQUE 

 

MONOPRIX bio www.monoprix.com 

(FR) 

 

non Logo WWF également présent 

(aucune autre mention de 

label de contrôle) 

18) DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

CORA Env : correspond 

pour le textile à 

l’écolabel 

européen  

www.cora.com (FR) 

 

En partie (doit 

correspondra à 2 

dimensions sur 3 du 

DD) 

5 gammes (linge de lit et linge 

de maison) 

19) LENPUR 

 

TEXINPRO Env : Tissu à 

base de cellulose 

de bois 

http://www.lenpur.com 

(FR) 

 

Non (correspond à 

un matériau unique)

Notamment oreillers Abeil en 

France, mais bien d’autres 

produits au niveau mondial 
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II. ANALYSE  
 
1. Evolution du nombre de labels11 par grandes typologies  

0
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6
8
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Le nombre total de labels identifiés par les deux études est de 62, dont plus de 95 % sont présents sur des produits textiles aujourd’hui. Près de 10 
labels n’ont pas été repris dans cette étude pour diverses raisons, dont notamment l’arrêt effectif du système de labelisation ou le manque 
d’informations disponibles.  La répartition en pourcentage des labels par catégorie reste relativement stable pour les catégories GEN et certificateurs. 
On note par contre un dynamisme certain au niveau des entreprises ainsi que l’apparition de labels issus des ONG.

                                                      
11 existants et en projet 



 

 
2. Thématiques abordées par typologie de l’ensemble des labels 

 

0

2

4

6

8

10

12

14

GEN certificateurs ONG plus. ents. une ent.

dont bio
dont env
dont soc
dont santé

 
 
On constate que, par définition, les écolabels officiels intègrent peu 
les notions des questions sociales,  tout comme les labels 
indépendants (certaines initiatives émergent malgré tout dans ce 
domaine comme le label social belge ou Child Priority, label sur le 
travail des enfants12). Les ONG sont quant à elles essentiellement 
tournées vers les questions de culture de la fibre naturelle et/ou 
d’équité. Les fédérations bio font évidemment remonter le score des 
groupements d’entreprises dans ce premier domaine. 
 

                                                      
12 non développés dans cette étude 

Les entreprises éprouvent le besoin de développer leur propre label  bio, 
sans forcément faire référence à des organismes indépendants. Les 
questions sociales sont émergentes au niveau de la communication sur 
les produits, mais traitées de façon plus institutionnelle (voir dernière 
partie). 



 

3. Accès public aux critères du cahier des charges des labels existants 
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L’accès à l’information est un élément essentiel d’une démarche de 
développement durable et plus encore… d’écolabelisation. Lorsque 
les entreprises développent leur propre système de labelisation, cet 
apport de transparence de l’information en est le grand perdant. 
Quand les entreprises se regroupent pour mener à bien différents 
programmes de labelisation (textiles naturels, bio, commerce 

équitable…), le système s’en trouve grandement amélioré. Concernant 
les autres catégories, le bon résultat du GEN est prévisible (par définition, 
la transparence de l’information est assurée dans les écolabels de type I, 
seule exception dans nos labels textiles, le label coréen dont le site ne 
donne pas clairement accès aux critères).   Quant aux ONG, les deux 
labels présents sont basé sur Best and Better, le standard de l’IVN.
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4. Nombre d’entreprises impliquées dans les démarches de labelisation  
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On note une lente progression du nombre d’entreprises impliquées 
dans ces démarches, dont le résultat total est encore  essentiellement 
porté par l’ÖKO-TEX 100, avec près de 4 200 entreprises (et 25 000 
certificats délivrés).  Ces chiffres sont, malgré tout, à relativiser, 
l’information concernant le nombre d’entreprises étant difficile à 

obtenir (parfois plus que les critères eux-mêmes) et ne donnant rien du 
volume total des produits ni du nombre d’articles commercialisés et 
vendus. Nous présumerons, malgré tout sans trop d’incertitudes, qu’Öko-
tex 100 a la plus importante part de marché des labels sur le marché 
mondial. Suivi, de loin, par les labels bio et des labels type GEN. 
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III. FICHES DE SYNTHESE   

 

Les 9 labels que nous avons identifiés comme étant les plus intéressants pour analyser leur cahier des charges, les intégrer comme référents dans 

notre typologie et les comparer entre eux sont les suivants : 

 

1. ÉCOLABEL EUROPÉEN : « THE FLOWER » 

2. ÉCOLABEL NORDIQUE : « THE NORDIC SWAN » 

3. ÖKO-TEX : STANDARD 100 

4. OTTO :  HAUTFREUNDLICH SCHADSTOFFGEPRUFT  

5. OTTO : PURE WEAR  

6. NATURTEXTIL 

7. BIORÉ 

8. GEC : GOOD ENVIRONMENTAL CHOICE 

9. KRAV 



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 25 

1. ECOLABEL EUROPEEN 

 

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création 1992 (T-shirt et linge de lit), 1999 (textile), mise à jour en mai 2002 
(critères valides jusqu’en 2007) 

1.2 Organismes responsables Union Européenne, en France : AFNOR 
1.3 Organismes/procédures de contrôle Décrites dans les documents annexes au règlement 
1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Oui, au sein de l’EUEB (European  Union Ecolabelling Board) ou CUELE 

(comité de l’Union Européenne pour le label écologique) 
2. PRODUITS 

 
2.1 Catégories de produits habillement, textile d'intérieur 

2.2 Nombre de produits  Plus de 200 
2.3 Nombre d'entreprises  60 

3. CRITERES 
 

3.1. Accès public aux critères ? Oui (site web Commission) 
3.2 Principaux critères environnement ? Réduction de la pollution de l'air et de l'eau pendant la production, 

certains critères sont dissociés suivant la nature de la fibre 
3.3 Principaux critères santé ? Limitation des résidus dans les fibres (notamment pesticides et 

formaldéhyde…) 
3.4 Principaux critères qualité ? Idem que les autres textiles : propriétés physiques et mécaniques, 

solidité des couleurs… 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) non 

4. EVALUATION 
 

Par rapport aux labels portant sur la santé ou sur le coton bio, les valeurs-limites de substances sont dans certains cas moins strictes. Le 
nombre de critères étant plus élevé que certains autres labels (bio et/ou équitables) la communication vers le consommateur final est 
moins évidente (une fiche résumant les critères est tout de même accessible sur le site de la Commission). 
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2. ECOLABEL NORDIQUE 
 

www.svanen.nu 
 
 
 

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création Critères publiés en Décembre 99 (version 2 .5 du 12 décembre 2001), 
valable jusqu’en 2005 

1.2 Organismes responsables Conseil Nordique, géré par les instances suédoises et finlandaises de 
normalisation, la fondation norvégienne des écolabels, le ministère de 
l'environnement islandais et un observateur danois 

1.3 Organismes/procédures de contrôle Organe de certification doit être accrédité par l’IFOAM  
1.4 Parties intéressées? oui 

2. PRODUITS 
 

2.1 Catégories de produits textile 

2.2 Nombre de produits  nd 
2.3 Nombre d'entreprises concernées 5 

3. CRITERES 
 

3.1. Accès public aux critères ? Oui, sur le site internet 
3.2 Principaux critères environnement ? énergie consommée, listes complète des substances utilisées à fournir, 

pesticides, DCO… 
3.3 Principaux critères santé ? formaldéhyde, nickel, liste négative de substances… 
3.4 Principaux critères qualité ? résistance lavage et séchage 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) Coton bio ou cultivé sans pesticides 

4. EVALUATION 
 

Critères assez exhaustifs et performances exigées très détaillées. Plus strict sur le bio que l’écolabel européen mais de même niveau 
d’ambition sur la plupart des autres critères. 
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3. OEKO-TEX STANDARD 100 

 

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création 1992 (CdC remis à jour en 2002) 
1.2 Organismes responsables Association Internationale de Recherche et d’Essais (12 laboratoires 

européens, IFTH pour la France). Label délivré par l’ASQUAL en France. 
1.3 Organismes/procédures de contrôle Méthodes d’essais décrites dans l’Oeko-tex Standard 200, procédures de 

contrôle pour 10 % des certificats 
1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? ? 

2. PRODUITS 
 

2.1 Catégories de produits textile et habillement 

2.2 Nombre de produits  30 000 certificats : des millions de produits  
2.3 Nombre d'entreprises  4200 

3. CRITERES 
 

3.1. Accès public aux critères ? Oui, sur le site internet 
3.2 Principaux critères environnement ? Retardateurs de flammes… 
3.3 Principaux critères santé ? Interdiction ou limitation de l’utilisation de substances indésirables (métaux 

lourds, formaldéhyde, colorants azoïques interdits…), Phtalates/PVC, organo-
stanniques… 

3.4 Principaux critères qualité ? Solidité des couleurs 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) non 

4. EVALUATION 
 

Leader mondial des labels santé dans le textile, bien connu en Allemagne et dans les pays limitrophes.   Certains distributeurs « masquent » 
ce label par leur propre « label-santé » (voir 4. OTTO). Déclinaison au niveau des sites avec le STANDARD 1000 (management 

environnemental site) et jonction des deux démarches avec le STANDARD 100+ (mais CdC non disponible). Questions quant à la rigueur 
des contrôles dans certains pays. 
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4. OTTO :  HAUTFREUNDLICH WEIL 
SCHADSTOFFGEPRÜFT 

 
1. SYSTEME 

 
1.1 Date de création  Première démarche en 1990 (logo développé en 1995). Le CDC dont il est 

question ici date de 2001. 
1.2 Organismes responsables OTTO (distributeur allemand) 
1.3 Organismes/procédures de contrôle Contrôles de la fibre par « Hansecontrol » (autres instituts de tests non 

acceptés) 
1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Non (pas d’information particulière) 

2. PRODUITS 
 

2.1 Catégories de produits habillement 

2.2 Nombre de produits  Concerne plus de 84 % de l’offre textile du distributeur 
2.3 Nombre d'entreprises  8 marques : OTTO, BAUR, SPORT-SCHECK, HEINE, WITT, OKTAVIA, ALBA 

MODA, BONPRIX 
3. CRITERES 

 
3.1. Accès public aux critères ? Oui, sur le site internet du distributeur 
3.2 Principaux critères environnement ?  Pesticides, retardateurs de flammes… 
3.3 Principaux critères santé ? Formaldéhyde, métaux lourds, pigments, pesticides, phénols, pH, composés 

organo-stanniques, phtalates dans le PVC, absence de produits allergisants… 
3.4 Principaux critères qualité ? Référence aux « material – minimum requirements » pour les paramètres 

physiques 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) non 

4. EVALUATION 
Exigences pratiquement similaires à l’ÖKO-TEX 100 (il s’agit plus ici de la déclinaison d’un label « professionnel officiel » par un distributeur 
que d’une démarche particulièrement innovante ou ambitieuse) mais l’avantage pour le consommateur réside dans le fait que plus de 84 % 
de la gamme du distributeur est couverte par la garantie de ce label 
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5. OTTO : PURE WEAR 
www.otto.de 

 

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création 1996 pour les premiers produits bio chez OTTO, Mai 2003 pour le CDC 
présenté ici 

1.2 Organismes responsables OTTO, distributeur allemand, leader sur le coton bio en Allemagne avec 600 
tonnes 

1.3 Organismes/procédures de contrôle culture bio contrôlée par SKAL, autres étapes contrôlés par Systain,  contrôles 
de la fibre par « Hansecontrol » (autres instituts de tests non acceptés) avec 
le  « Erlanger Ciliate test » textiles  (test strict de type « cosmétiques ») 

1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Öko-Institut, Université d’Oldenburg 
2. PRODUITS 

 
2.1 Catégories de produits habillement 

2.2 Nombre de produits  Plus de 200 
2.3 Nombre d'entreprises  8 marques : OTTO, BAUR, SPORT-SCHECK, HEINE, WITT, OKTAVIA, ALBA 

MODA, BONPRIX 
3. CRITERES 

 
3.1. Accès public aux critères ? Oui, par le site internet (mais uniquement pour les substances) 
3.2 Principaux critères environnement ? Coton biologique, Aucune utilisation de PVC, AOX, transport neutre en terme 

de CO2  (mesures de réduction, systèmes de compensation…) 
3.3 Principaux critères santé ? Formaldéhyde, métaux lourds pesticides, herbicides, insecticides, pyréthrines, 

phenols, colorants azoïques, organostanniques… 
3.4 Principaux critères qualité ? Référence aux « material – minimum requirements » pour les paramètres 

physiques 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) Critères sociaux 

4. EVALUATION 
 

Limite très faible pour le formaldéhyde (sans distinction de “porteurs”) ainsi que niveaux également exigeants sur d’autres polluants, la 
démarche a le mérite de positionner OTTO en tant que leader sur la sensibilité des tests effectués 
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6. NATURTEXTIL : BEST & BETTER 
www.ivn.org 
www.naturtextil.com/ www.demeter.net   

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création 2000 
1.2 Organismes responsables IVN (Internationaler Verband der Naturtextilwirtschaft e.V) 
1.3 Organismes/procédures de contrôle Par IVN certification agency ou par un organisme tiers  

1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? les consommateurs ont accès grâce à un n° porté sur le produit à 
différentes informations sur son cycle de vie 

2. PRODUITS 
 

2.1 Catégories de produits habillement 

2.2 Nombre de produits  1 800 + produits labellisés DEMETER si fibres certifiées DEMETER 
2.3 Nombre d'entreprises  90 

3. CRITERES 
 

3.1. Accès public aux critères ? Oui (par le site de DEMETER) 
3.2 Principaux critères environnement ? culture biologique (EU 2092/91) + critères très détaillés sur la chaîne de 

production et pour tous les éléments composant le produit final (même 
les accessoires, étiquettes…) 

3.3 Principaux critères santé ? absence d'azurants optiques, de formaldéhyde, de procédés chlorés, 
d'anti-mites, d'ignifugeants… 

3.4 Principaux critères qualité ? Identique aux vêtements classiques 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) oui conditions sociales décrites de façon précise, référence à l'OIT 

4. EVALUATION 
 

Un des labels les plus sérieux du textile : contrôles et audits réguliers, excellent système de traçabilité et d'informations,  CdC repris 
intégralement par DEMETER 
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7. BIORE  

 
1. SYSTEME 

1.1 Date de création  1991 (critères analysés : version de 2003) 
1.2 Organismes responsables REMEI AG et la plateforme BIORE regroupant 5 autres entreprises (Hermann 

Bühler AG, KSP GmbH, Maikaal Fibres Ltd, FA Kümpers GmbH  et Zwickauer 
Kammgarn AG),  

1.3 Organismes/procédures de contrôle Pour l’agriculture : Bio Inspecta, Pour l’industrie : SGS Switzerland, également 
mentionné : SKAL 

1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Soutien des ONG, expérience citée comme exemplaire par nombre 
d’observateurs (« la plus grande unité de production de coton bio du 
monde ») 
2.  PRODUITS 

2.1 Catégories de produits  habillement 

2.2 Nombre de produits   
2.3 Nombre d'entreprises  clients : COOP, Hess Natur, WWF, Monoprix 

3. CRITERES 
3.1. Accès public aux critères ? Non, uniquement sur demande (Operating manual « target requirements 

profile » ZAP, « control regulations » CORE, version 2003) 
3.2 Principaux critères environnement ? Culture biologique (CEE 2092/91) ou bio-dynamique, teinture sans métaux 

lourds, eaux usées retraitées, gestion des déchets, transport le moins polluant 
possible, emballage recyclable, blanchiment sans chlore… 

3.3 Principaux critères santé ? Absence de pesticides (par définition), pas de substances toxiques, 
formaldéhyde interdit 

3.4 Principaux critères qualité ? Identique aux produits classiques 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) Commerce équitable, Conditions de travail, formation du personnel, démarche 

décisionnelle participative, conventions OIT, déploiement de SA 8000 si 
possible 
4. EVALUATION 

Une des démarches les plus complètes, impliquant tous les acteurs de la chaîne de production. Démarche rendue possible par l’implication 
d’un distributeur (COOP) ayant développé une gamme spécifique (Naturaline).  
 



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 32 

 

8. GEC : GOOD ENVIRONMENTAL 
CHOICE (BRA MILJÖVAL) 
http://www.snf.se/bmv/textil-index.cfm 
 

 

1. SYSTEME 
1.1 Date de création  1992 premiers travaux, 1994 : critères révus, 1996 : seconde révision 
1.2 Organismes responsables The Swedish Society for Nature Conservation (Association Suédoise pour la 

Préservation de la nature) : la « SSNC » 
1.3 Organismes/procédures de contrôle La SSNC ou un organisme agréé par elle 

1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Le système est directement contrôlé par une ONG, les distributeurs y sont 
représentés à part égale au niveau du « board ». 
2.  PRODUITS 

2.1 Catégories de produits  habillement 

2.2 Nombre de produits  Une dizaine 
2.3 Nombre d'entreprises  Une dizaine (liste sur le site web) 

3. CRITERES 
3.1. Accès public aux critères ? Oui par le site internet (en suédois), il faut demander le document en anglais 

(« environmental criteria for textiles », 1996) 
3.2 Principaux critères environnement ? Sur tous types de fibres (même les fibres synthétiques), OGM, pollution de 

l’eau (DCO, DBO…), biodégrabilité des composants, consommation d’énergie, 
culture bio pour les fibres naturelles, contenu en recyclé pour les fibres 
synthétiques, amines aromatiques… 

3.3 Principaux critères santé ? Formaldéhyde, produits chimiques utilisés pendant la fabrication, pigments… 
3.4 Principaux critères qualité ? Le rétrécissement doit respecter les critères de la Swedish Consumer Agency 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) Mentionner l’origine du pays sur l’étiquette 

4. EVALUATION 
Un système original où les ONG elles-mêmes définissent de façon indépendante les critères. Succès de la démarche si les distributeurs 
suivent (le cas des produits détergents mais pas encore du textile). A noter que les critères n’ont pas été réévalués depuis 1996. 
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9. KRAV 
http://www.krav.se 

1. SYSTEME 
 

1.1 Date de création  1995 (fondation du KRAV en 1985) 
1.2 Organismes responsables KRAV («Swedish society for the inspection of organic cultivation”) , affiliée à 

l’IFOAM 
1.3 Organismes/procédures de contrôle KRAV Kontroll AB réalise les audits d’inspection 

1.4 Parties intéressées (ONG, consommateurs) ? Le board du KRAV comporte une dizaine de membres d’ONG (dont le SSNC) 
2. PRODUITS 

 
2.1 Catégories de produits textile et habillement 

2.2 Nombre de produits  Nd 
2.3 Nombre d'entreprises  44 entreprises 

3. CRITERES 
 

3.1. Accès public aux critères ? Oui, par le site web 
3.2 Principaux critères environnement ? Culture biologique (CEE 2092/91) Liste de fibres ne pouvant rentrer dans le 

cahier des charges (essentiellement synthétiques et minérales), 
biodégradabilité des substances utilisées, limite cadmium pour les accessoires 

3.3 Principaux critères santé ? Formaldéhyde, liste de produits chimiques.. 
3.4 Principaux critères qualité ? Aucune mention particulière 
3.4 Autres (commerce équitable, etc…) Référence à la convention des Nations-Unies sur les droits humains 

4. EVALUATION 
 

Cahier des charges relativement complet même si certains éléments manquent (comme la teneur dans les fibres de certaines molécules) ou 
d’autres critères plus globaux (transport, conventions de l’OIT…) 
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IV. TYPOLOGIE (AVEC LES NEUF LABELS RETENUS) 

 
1. Essai de répartition 
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2. Zoom sur les principaux labels environnementaux (essai de répartition par typologie) 
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3. Analyse des principaux critères par types 

 
3.1 SANTE et BIO-SANTE 
 

familles Sous-rubrique unité OKO-TEX STANDARD 
100 

 

HAUTFREUNDLICH 

SCHADSTOFF 

GEPRUFT OTTO13 

PURE WEAR OTTO 

   enfant contact Sans 
contact 

enfant contact Sans contact  

0. Culture bio obligatoire (si fibres 

naturelles) 

  non non oui 

1. Formaldéhyde  ppm 
ou mg/kg 

nd 75 300 20 75 300 20 

2. Métaux lourds  ppm 
ou mg/kg 

  

 antimoine  30 30 30 5 10 10 2 
 Arsenic  0.2 1 1 0.2 1 1 0.2 
 Plomb  0.2 1 1 0.2 1 1 0.2 
 Cadmium  0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 
 Chrome  1 2 2 1 2 2 1 
 Chrome 6  Sous la limite de détection Sous la limite de détection Sous la limite de 

détection 
 Cobalt  1 4 4 1 4 4 1 
 Cuivre  25 50 50 25 50 50 25 
 Nickel  1 4 4 1 4 4 1 
 mercure  0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 
 sélénium   0.2 
3. Pesticides     
 Nombre contrôlés u 54 54 54 21 21 21 39 
 Limite par pesticide mg/kg  0.01 
 Nombre contrôlés u  8 

                                                      
13 ECOMATERIAL REQUIREMENTS 
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 Limite par pesticide mg/kg  0.05 
 Nombre contrôlés u  1 
 Limite par pesticide mg/kg  0.1 
 Somme  ppm ou 

mg/kg 
0.5 1 1 0.5 1 1 (0,89)14 

4. chlorophénols et composés 
organostanniques 

    

 PECP ou TeCP ppm 0.05 1 1 0.05 0.5 0.5 0.01 
 TBT ppm (ou 

mg/kg) 
0.5 1 1 0.5 1 1 0.025 

 DBT ppm (ou 
mg/kg) 

1  0.5 1 1 0.5 

5. Colorants Arylamines 
dissociables 

 N  N 

 Cancérigènes  N  N 
 Allergènes  N  n 
6. Composés chlorés  Benzènes, toluènes ppm 1 1 1 1 
7. Produits ignifugeants   n n n n n n  
8. Emissions COV  mg/m3 0.5   
9. Phtalates/ PVC  % 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1  
 

Le label PURE WEAR basé sur une nouvelle technologie de tests de type cosmétologie offre une garantie très étendue et un niveau d’ambition très 

élevé par rapport aux principaux critères évoqués par l’Öko-tex 100. L’autre label d’OTTO est quasi-équivalent à l’Öko-tex qui se distingue malgré tout 

par son nombre élevé de pesticides testé. 

                                                      
14 En théorie 
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 3.2 ECOLABELS MULTI-CATEGORIES (GEN) 
 

familles Sous-rubrique unité ECOLABEL 
EUROPEEN 

NORDIC SWAN Good Environmental Choice 
(“GEC”) / SSNC 

0. Culture bio obligatoire (si 

fibres naturelles) 

  Non (mais limites 
fortes sur les 
pesticides) 

Oui ou preuves de non 
utilisation de pesticides 

oui 

1. Formaldéhyde  ppm 
ou mg/kg 

De 30 (avec contact) 
à 300 (sans contact) 

De 30 (enfant et contact), 100 
(sans contact) à 300 

(décoration) 

30 (bébé+contact peau+linge de 
lit), 100 (extérieur), 300 

(finitions) 
2. Métaux lourds  ppm 

ou mg/kg 
Impuretés colorants

(impuretés pigments)
Teneur produit fini Respecter l’engagement 

professionnel  ETAD 
Somme totale inférieure à 1g/kg 

(« complex-bonded metals » 
 antimoine  50 

(250)
 

 argent  100  
 Arsenic  50 

(50)
0.2  

 barium  100 
(100)

 

 Cadmium  20 
(50)

0.1  

 Chrome  100 
(100)

2

 Chrome 6    

non 

 Cobalt  500 4  
 Cuivre  250 50 Non 
 Etain  250 4 Non 
 Fer  2500  
 Plomb  100 

(100)
0.8  

 Nickel  200 4  
 manganèse  1000  
 mercure  4 

(25)
0.02  
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 sélénium  20 
(100)

 

 zinc  1500 
(1000)

60  

3. Pesticides   Sans utilisation pour le coton Fibres biologiques uniquement 
(standard IFOAM) 

 Nombre contrôlés u 1915 18 interdits 
 Limite par pesticide Ppm ou 

mg/kg 
0.0516 0.05  

4. chlorophénols et composés 
organostanniques 

 Présence ? non Non interdit 

5. Colorants Arylamines dissociables Nombre 
interdits 

22 21 Interdites (si classées ou 
suspectées d’être cancérigènes / 

IARC ou ETAD ou autorités 
locales) 

 Cancérigènes, mutagènes 
ou toxiques pour la 
reproduction 
 

Nombre 
interdits 

9 
(+ 9 phrases de 

risques, limite 0.1 % 
en poids)

22 (loi Allemande 31/3/96) 

 Allergènes Nombre 
interdits 

18  

6. Composés chlorés  Benzènes, toluènes ppm  
 Produits de blanchiment 

(effluents) 
Mg cl/kg 40 Interdits interdits 

7. Produits ignifugeants  Nombre 
interdits 

13 phrases de risque 
(limite 0,1 % en, 

poids)

Interdits interdits 

8. Emissions COV Pâtes d’impression % 5  

                                                      
15 aldrine, captafol, chlordane, DDT, dieldrine, endrine, heptachlore, hexachlorobenzène, Hexachlorocyclohexane (somme des isomères), 2,4,5-T chlormdiméforme, chlorobenzilate, 
dinosèbe et sels, monocrotophos, Pentachlorophénol, Toxaphène, Méthamidophos, méthylparathion, Parathion, phosphamidon 
16 Ce critère n'est pas applicable si plus de 50 % du coton contenu dans le produit est issu de culture biologique ou de culture de transition, c'est-à-dire dont la production est certifiée 
conforme, par un organisme indépendant, aux exigences du règlement (CEE) no 2092/91 du Conseil du 24 juin 1991 concernant le mode de production biologique de produits agricoles 
et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées alimentaires (1) en matière de production et de contrôle. Ce critère n'est pas applicable si le postulant peut fournir un 
document justificatif de l'identité des exploitants qui produisent au moins 75 % du coton utilisé dans le produit final, ainsi qu'une déclaration de ces exploitants attestant que les 
substances énumérées ci-dessus n'ont pas été appliquées aux champs ou cotonniers produisant le coton en question, ni au coton lui-même. Si 100 % du coton est biologique, c'est-à-dire 
dont la production est certifiée conforme, par un organisme indépendant, aux exigences du règlement (CEE) no 2092/91 du Conseil, en matière de production et de contrôle, le 
postulant peut faire figurer la mention «coton biologique» à côté du label écologique. 
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(teneur) 
9. Phtalates/ PVC  % Interdit PVC interdit 
10. Eaux résiduaires 
traitement humide 

DCO G/kg 25 2517

+ collecte de produits 
ignifugeants phosphorés si 

ceux-ci sont utilisés

< 50 (laine après traitement) 
< 30 (après purification) 

11. Consommation d’eau et 
d’énergie 

Site de production info A fournir sur base 
volontaire

Plan d’actions à tenir renseigné Energie < 70 MJ/kg textile 

12. Autres substances 
interdites 

  APEO, LAS, 
DTDMAC, DSDMAC, 

DHTDMAC, EDTA, 
DTPA

APEO, LAS,  DADMAC, 
phtalates, EDTA, solvants 

halogénés (poids inférieur à 1 
% dans le produits chimique 

acheté)

R40, R42, R43, R45, R46, R 60-
63, R 340, R53, R59 

Alkylaryl ethoxylates, certains 
sulphosuccinates, fortes 

concentrations de alkylaryl 
sulphonate, LAS,  alkylbenzene 

sulphonate,  EDTA, NTA, 
phosphonates, acide 

phosphorique (> 1 %), azurants 
optiques, huiles minérales, 

solvants chlorés, PUR, 
fluorocarbones  

13. biodégradabilité 
détergents, assouplissants et 
agents complexants 

Site de production % en poids 
suffisamment 
biodégradable

95 Facile (surfactants) 
85 % (chimiques) 

14. certificats   Fournir une liste complète des 
produits chimiques utilisés

Pays d’origine+pays de finition 
(mention présente sur le produit 

, l’étiquette ou l’emballage),  
Description demandée des 

méthodes de production, Fournir 
pour toutes les substances 

entrant à plus de 1% dans le 
contenu actif du n° CAS, de la 

structure chimique et des 
données écotoxicologiques, Liste 

des conservateurs doit être 
fournie  

15 . Emissions phosphore Site de production G/kg textile < 0,5 

                                                      
17 Exception pour les fibres à 95 % en coton bio : une réduction de 50 % ou 60g/kg sont suffisants. 
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16 . traitement des eaux   Oui suivant fibres, ex 
lin (traitement pour 

réduire d’au moins 95 
% - 75 % pour les 

autres fibres

Réduction DCO, TCO d’au moins 
85 %, réduction DBO7 d’au 

moins 90 % 

17. Impression pigments   Pas de métaux lourds 
hors fer, pas 

d’aldéhyde formique 

A l’eau uniquement (pigments) 
Biodégrabilité (épaississants) 

< 30g urée/kg textile (colorants) 
18. OGM   interdits 
 
 
 

   

 
 
Le label SSNC dont les critères datent de 1996, se distingue par un niveau d’exigence supérieur à l’écolabel européen, même si ce dernier possède de 

nombreux critères liés aux process de production sur d’autres fibres.  Nordic Swan et SSNC sont également plus exigeants sur la liste complète des produits 

chimiques utilisés. 
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3.3 BIO-EQUITABLES ET BIO-CERTIFIES 
 

familles Sous-rubrique unité BioRE KRAV DEMETER (IVN/BEST 
AND BETTER) 

0. Culture bio obligatoire 

(si fibres naturelles) 

  oui oui oui 

1. Formaldéhyde  ppm 
ou mg/kg 

Interdit (exception enfants : 20 
ppm, adultes 75 ppm) 

Enfants + contact peau +literie 
: 20, 75 sans contact, 100 

décoration 

Pas utilisé 
Toutes catégories : 20 

Retenu ici : critères 
bébé+contact peau 

2. Métaux lourds  ppm 
ou mg/kg 

Teneur fibres Standard ETAD (pigments) Exclus 

 antimoine  1 50 0 ,2 
 argent  100  
 Arsenic  0,2 50 0,2 
 barium  6,0 100  
 Cadmium  0,1 20 0,1 
 Chrome  1 (total) 100 2 
 Chrome 6    0,5 
 Cobalt  1 500 4 
 Cuivre  25 (colorants)

5 (impression)
250 50 

 Etain  1 (total) 250  
 Fer  2 500  
 Plomb  0,2 100 1 
 Nickel  1 200 4 
 manganèse  1000  
 mercure  0,2 4 0,02 
 sélénium  20 0,2 
 zinc  1 500  
3. Pesticides   Fibres biologiques uniquement 

(EEC n°2092/91)
Fibres biologiques uniquement Fibres biologiques 

uniquement (IFOAM+ EEC 
n°2092/91 

 Nombre contrôlés u 56 49 
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 Limite par pesticide Ppm ou mg/kg Max total 0,5 ppm  
4. chlorophénols et 
composés organostanniques 

 Présence ? < 10 ppb (µg/kg) Interdits  

5. Colorants Arylamines dissociables Nombre 
interdits 

Interdites interdites interdites 

 Cancérigènes, 
mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction 
 

Nombre 
interdits 

 

 Allergènes Nombre 
interdits 

 

6. Composés chlorés  Benzènes, toluènes ppm interdits interdits 
 Produits de blanchiment 

(effluents) 
Mg cl/kg ou % < 0,50

uniquement autorisé : 
péroxyde d’oxygène

AOX < 5 % 

7. Produits ignifugeants  Nombre 
interdits 

interdits Interdits interdits 

8. Emissions COV Pâtes d’impression 
(teneur) 

% 5 % solvant aromatiques / 
impression  

 

9. Phtalates/ PVC  % PVC interdit PVC interdit 
10. Eaux résiduaires 
traitement humide 

DCO G/kg Analyse régulière et rapports  

11. Consommation d’eau et 
d’énergie 

Site de production Info ou critère  

12. Autres substances 
interdites 

  Pas de substances toxiques Evaluation biodégradabilité + 
toxicité, R45, R46, R 60-63, 

toxiques pour les mammifères, 
bio-accumalatives et non 

biodégradables, listées 
CEE/92/32, toute substance 

moins naturelle ou plus 
polluante qu’une substance 

alternative, 
APEO, PCP, TCP, PCB, 

fluorocarbones, halogénés, 
métaux lourds, chlorés et 

organo-chlorés, halogénés

composés ammoniaqués 
quaternaires, phenols, 

EDTA, DTPA, APEO’s, LAS, 
alpha-MES, solvants 
halogénés, classées 
CMTR+allergisantes 

d’après la réglementation 
allemande, autres 

substances interdites 
juridiquement (loi 

allemande sur 
l’alimentation)  



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 44 

Restriction sur (moins de 1% 
de n’importe quelle matière 

première) : alpha-MES, 
antimoine, AOX, DEHP, DTPA, 

EDTA, LAS, NTA, 
(DTDMAC…), phosphonates, 

urée
13. biodégradabilité 
(détergents, assouplissants 
et agents complexants) 

Site de production % en poids 
suffisamment 
biodégradable 
ou critère 
qualitatif 

 

14. certificats   Transparence à tous les stades 
de la production (mais pas 

forcément vis à vis du 
consommateur)

 

15 . Emissions phosphore Site de production G/kg textile  
16 . traitement des eaux    
17. Impression pigments   A l’eau uniquement (pigments) A l’eau uniquement  
18. OGM   interdits Interdits (par définition) Interdits 
19. Commerce équitable + 
critères sociaux 

  Oui (voir le CDC pour le détail) Conventions ONU droits 
Humains

oui 

20. Transport 
 

  Par bateau au lieu de l’avion 
(et par train au lieu des 

camions)

non Information à fournir 

21. Accessoires   Cadmium < 0,1 mg/kg Matériaux naturels au 
maximum 

 

 

Ces trois labels se distinguent par leur relative équivalence même si tel ou tel niveau d’exigence supérieur peut être identifié ici ou là. Concernant les 

aspects sociaux, BioRe se distingue par un CDC particulièrement précis, que le lecteur pourra consulter dans les annexes. 
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3.4 PERFORMANCE DES LABELS PAR RAPPORT A LA REGLEMENTATION (base réglementation européenne et écolabel européen) 
 

CRITÈRES/FAMILLES MOLÉCULE/NOM RÉGLEMENTATION CRITÈRE ÉCOLABEL EUROPÉEN 
PRODUITS ET AUXILIAIRES 
D'APPRETAGE DES FIBRES ET 
FILES 
 

HAP La Directive 1999/45/EC ne concerne que l’étiquetage des substances 
dangereuses et non des produits finals en contenant  

c) La teneur en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) de la partie d'huile minérale 
contenue dans un produit doit être inférieure à 1 % 
en poids. 

PRODUITS BIOCIDES OU 
BIOSTATIQUES 
 
 

chlorophénols (leurs sels et 
esters), 
le PCB, 
les composés 
organostanniques 

La Directive 1998/8/EC concerne la mise sur le marché des produits 
biocides. Dans les conditions normales d’utilisation, le biocide ne doit 
pas poser un risque aux humains, animaux et à l’environnement. Elle ne 
décrit pas explicitement le fait qu’une substance ne doit pas être active 
en phase d’utilisation des produits textile. 

b) Aucun produit biocide ou biostatique susceptible 
d'être actif lors de l'utilisation des produits ne doit 
leur être appliqué. 
 

SUBSTANCES CHIMIQUES 
AUXILIAIRES 
 
 

 alkylphénoléthoxylates 
(APEO), 
alkylbenzènesulfonates à 
chaîne linéaire (LAS), 
chlorures de 
diméthyldioctadécylammoniu
m 
(DTDMAC, DSDMAC, 
DHTDMAC), l'acide éthylène 
diamino-tétraacétique (EDTA) 
et l'acide diéthylène 
triaminopentaacétique (DTPA) 

non 
 

 
...ne doivent pas être utilisés ni entrer dans la 
composition des préparations ou 
formulations utilisées. 

DETERGENTS 
 

 La Directive 73/404/EEC du 22 novembre 1973 fixe un niveau de 
biodégradabilité de 90 % pour les détergents 
 

 95%  
 

PRODUITS DE BLANCHIMENT AOX, chlore La recommandation PARCOM 97/1 Recommandation, issue de la 
Convention OSPAR fixe à  100 mg Cl/kg pour les entreprises réalisant un 
pré-traitement ou une teinte et à 150 mg Cl/kg  pour celles réalisant les 
deux opérations.  

 
En général, les émissions d'AOX présentes dans les 
effluents de blanchiment doivent représenter moins 
de 40 mg Cl/kg 
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COLORANTS AZOÏQUES 
 

 La Directive 2002/61 amendant pour la 19ème fois la Directive 76/769 
interdit la présence d’amines aromatiques dans «les articles 
en tissu et en cuir susceptibles d'entrer en contact direct et prolongé 
avec la peau humaine ou la cavité buccale », dans la limite de détection 
de 30 ppm d’amines aromatiques dans les produits finis.  
En France, le décret n°2003-866 du 9 septembre 2003 fixe également 
une liste de 22 amines aromatiques à interdire. 

 
Liste identique de 22  amines aromatiques18 
applicables à tout article écolabelisé 

COLORANTS CANCERIGENES, 
MUTAGENES OU TOXIQUES 
POUR LA REPRODUCTION 
(« CMR ») 
 

 La Directive 67/548/EEC du  27 juin 1967 sur les substances 
dangereuses contient un nombre de phrases de  risques pour identifier 
la nature des dangers potentiels, mais ne fixe pas de limite particulière. 

Liste de 9 colorants interdits19 

COV  La Directive 1999/13/EC du 11 Mars 1999 ne concerne que certains 
opérateurs industriels. Plus généralement, on ne trouve pas dans les 
textes de limite de concentration maximum de COV énoncés de la 
même manière que dans l’écolabel 
 

 
Les pâtes d'impression utilisées ne doivent pas 
contenir plus de 5 % de composés organiques 
volatils 

FORMALDEHYDE 
 

 Substance classée toxique dans  l’Annexe I de la  Directive 67/548/EEC 
du 27 Juin 1967 mais non interdite (valeur limite dans certains pays) 

Ne doit pas dépasser 30 ppm pour les 
produits destinés à être portés à même la peau, et 
300 ppm pour tous les autres produits. 
 

PRODUITS IGNIFUGEANTS 
 

 La Directive 1999/45/EC a fixé des limites concernant le classement des 
substances et des mesures pour informer l’utilisateur (phrases de 
risques) mais n’interdit pas certaines substances  

Sont interdits les produits ignifugeants ou produits 
d'apprêt ignifuge contenant plus de 0,1 % en poids 
de substances auxquels s'applique ou peut 
s'appliquer, au moment de la demande, l'une (ou 
plusieurs) des phrases de risque 
Suivantes (voir note20) 

                                                      
18 Ne doivent pas être utilisés les colorants azoïques susceptibles de donner par coupure une des amines aromatiques 
suivantes: biphényl-4-ylamine (92-67-1), benzidine (92-87-5), 4-chloro-o-toluidine (95-69-2), 2-naphthylamine (91-59-8), o-amino-azotoluène (97-56-3), 2-amino-4-nitrotoluène (99-55-8), p-chloroaniline (106-47-8), 2,4-diaminoanisol (615-05-4), 4,4'-
diaminodiphénylméthane (101-77-9), 3,3'-dichlorobenzidine (91-94-1), 3,3'-diméthoxybenzidine (119-90-4), 3,3'-diméthylbenzidine (119-93-7), 3,3'-diméthyl-4,4'-diaminodiphénylméthane (838-88-0), p-crésidine (120-71-8), 4,4'-méthylène-bis-(2-
chloraniline) (101-14-4), 4,4'-oxydianiline (101-80-4), 4,4'-thiodianiline (139-65-1), o-toluidine (95-53-4), 2,4-diaminotoluène (95-80-7), 2,4,5-triméthylaniline (137-17-7), 4-aminoazobenzène (60-09-3) 
o-anisidine (90-04-0) 
19 C.I. Basic Red 9, C.I. Disperse Blue 1, C.I. Acid Red 26, C.I. Basic Violet 14, C.I. Disperse Orange 11, C.I. Direct Black 38, C.I. Direct Blue 6, C.I. Direct Red 28, C.I. Disperse Yellow 3 
20 R40 (effet cancérogène suspecté — preuves insuffisantes), R45 (peut causer le cancer), R46 (peut causer des altérations génétiques héréditaires), R49 (peut causer le cancer par inhalation), R50 (très toxique pour les organismes aquatiques), R51 
(toxique pour les organismes aquatiques), R52 (nocif pour les organismes aquatiques), R53 (peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique), R60 (peut altérer la fertilité), R61 (risque pendant la grossesse d'effets néfastes 
pour l'enfant), R62 (risque possible d'altération de la fertilité), R63 (risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant), R68 (possibilité d'effets irréversibles), telles que définies dans la directive 67/548/CEE et ses modifications 
ultérieures. 
Ce critère ne concerne pas les produits ignifugeants dont la nature chimique est modifiée, lors de l'application, de tellesorte qu'aucune des phrases R susmentionnées ne se justifient plus, et dont moins de 0,1 % subsiste, sous la formeantérieure à 
l'application, sur le filé ou l'étoffe traités. 
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B. IDENTIFICATION DES DEMARCHES DES ENTREPRISES ET TENDANCES DE CONSOMMATION 
 

 
 
 

Toutes les photos de cette partie, hors mentions spécifiques, ont été réalisées par Philippe Schiesser, écoeff – tous droits réservés 
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1. Les attentes consommateurs 
 

Résultats de l’enquête menée pour OTTO 
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1. Les attentes consommateurs 
 

Le contexte/ 
le projet 

Différentes études ont été menées pour cerner les 
attentes « durables » des consommateurs en terme de 
choix de produits textile. Nous distinguerons les études 
allemandes (OTTO et GFK) et l’étude française 
(IFTH/ADEME). 

 La diversité des thématiques « durables » apparaît-elle au 
niveau des réponses des consommateurs ? Connaissent-ils les 
labels « santé » entre autres ? Qui est intéressé par ces 
textiles ? 
 

Les enseignements/ 
les résultats 

Parmi les principaux résultats des études allemandes, on 
note que : 

• les aspects santé obtiennent un résultat très 
important (parmi les premiers des critères, juste 
après prix et qualité),  

• les questions liées au type de fibres (matières 
naturelles) sont en régression et apparaissent 
désormais après les questions de santé, 

• le critère pays d’origine est cité parmi les derniers 
des critères intéressant le consommateur. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le label Öko-tex, on note :  
• un doublement du taux de notoriété de öko-tex en 

Allemagne en moins de 3 ans (de 13 à 24 %) 
• que ce label est plus connu que les déclinaisons 

des distributeurs (OTTO, Quelle ou C&A pour 
respectivement 19, 8 et 6 %) 

• que les labels plus connus sont le Woolmark (77 
%) et le panda du WWF (46 %) 

Les principaux enseignements de l’étude française sont :  
• près de 40 % des consommateurs interrogés sont 

sensibles aux produits « bio » 
• le textile « écologique » est connu de 22 % de ces 

personnes 
• 20 % des personnes connaissent les labels écologiques 
• pour 31 % des personnes, le textile ne nuit pas à 

l’environnement 
• les personnes les plus sensibles aux produits bio sont les 

plus de 65 ans suivies par les 18-24 ans 

Les perspectives/ 
les limites 

Les consommateurs français sont encore relativement peu 
informés des impacts « durables » de la production de 
textile. 

Ce manque d’information est le frein essentiel au 
développement d’un marché mature pour les produits textiles 
« durables ». 

Les contacts/les 
références 

www.oekotex.com 
 

- étude Spiegel Outfitstudie 2001, pour OTTO (voir ci-dessus) 
- étude GfK Marktforschung pour öko-tex 
- étude IFTH/ADEME, mars 2002 
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2. Du textile éthique : le projet Max Havelaar 
 

Les étapes et paramètres de durabilité pris en compte dans le cahier des charges 
 

BioConventionnelÉtapes dans la filière

Contrôle 
des flux 

financiers et 
de 

marchandis
es 

équitables 
sur toute la 

filière

Standards 
écologiques 
(utilisation 
pesticides, eau)

Environnement

Redevance MHDistribution/ Commerce

Salaires
Prime de 
développement pour 
projets

Certification 
d’après standards 
main d’œuvre 
salariée de FLO

Confection

Finition 
couleur

Fabrication 
tissu

Filature

Égrainage

Transformations intermédiaires

Prix minimum garanti
Prime de 
développement

Certification 
d’après standards 
petits producteurs 
de FLO

Production coton

ÉconomiqueSocial

Paramètre de 
durabilité

BioConventionnelÉtapes dans la filière

Contrôle 
des flux 

financiers et 
de 

marchandis
es 

équitables 
sur toute la 

filière

Standards 
écologiques 
(utilisation 
pesticides, eau)

Environnement

Redevance MHDistribution/ Commerce

Salaires
Prime de 
développement pour 
projets

Certification 
d’après standards 
main d’œuvre 
salariée de FLO

Confection

Finition 
couleur

Fabrication 
tissu

Filature

Égrainage

Transformations intermédiaires

Prix minimum garanti
Prime de 
développement

Certification 
d’après standards 
petits producteurs 
de FLO

Production coton

ÉconomiqueSocial

Paramètre de 
durabilité
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2. Du textile éthique :   

Le contexte/ 
le projet 

Environ 1 milliard de personnes dans les pays en développement 
vivent de la production et la confection de coton. Les termes de 
l’échange sont souvent défavorables aux petits producteurs 
(subventions dans certains pays, cours mondiaux…)  

Trois ans de recherche et développement sont nécessaires 
pour créer la filière coton équitable. T-shirts et chaussettes 
seront commercialisés au printemps 2005 sous le label Max 
Havelaar, bien connu jusqu’à présent pour l’alimentaire 
(café, chocolat…) 

Les enseignements/
les résultats 

Différentes missions ont été menées en Afrique. Différents 
partenaires mobilisés (Europe, Ministère des Affaires Etrangères, 
Union des Industries textiles,  Dagris…).  
L’association fixera un prix de vente minimal et des primes avec 
comme conséquence d’avoir un surcoût du coton-graine de 20 % 
mais permettra une augmentation de 40 % des revenus des 
producteurs certifiés (contrôle et certification d’organisations de 
petits producteurs selon standards FLO). Des exigences seront 
fixées pour les sous-traitants (respect des standards de l’OIT21). 
Des exigences de progrès écologiques seront également mises en 
œuvre (remplacement progressif des pesticides notamment). 

Les pays pour l’instant retenus sont : 
• Production de coton : Afrique de l’Ouest et du Centre 
(Sénégal, Burkina Faso, Mali, Cameroun), Inde… 
• Fabrication de produits finis : pays du Nord; tout pays du 
Sud permettant un contrôle indépendant et un impact du 
commerce équitable (Inde, Bengladesh, Madagascar, Ile 
Maurice…). 
La première récolte de coton équitable est de 350 tonnes 
(contre 600 000 tonnes de coton « classique »  au total 
produites dans les 3 pays : Sénégal, Cameroun et Mali). 

Les perspectives/ 
les limites 

Identification des produits avec le logo et la mention « A base de 
coton équitable » (Max Havelaar a fixé à 80 % le pourcentage 
minimal de coton équitable dans un fil – la pratique des 
industriels est de n’utiliser jamais plus de 40 % d’un coton de la 
même provenance). 

Les aspects environnementaux ne sont pas spécifiquement 
mis en avant. Le consommateur ne risque-t-il pas de 
confondre les notions de coton équitable et coton 
biologique ? Des filières en coton bio existent déjà par 
ailleurs au Mali (projet Migros Suisse, Artatlas…) 

Les contacts/les 
références 

Karine Laroche, Simon Pare 
Max Havelaar 
41, rue Emile Zola, 93107 Montreuil cédex 
01.42.87.20.21 

Fair Trade News n°2 
http://www.maxhavelaarfrance.org/ 
Journal du Textile n°1794, 7 juin 2002 

 

                                                      
21 Organisation Internationale du Travail  
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3. Ecolo et beau : le pari des nouvelles boutiques et show-rooms 
 

exemple d’un T-shirt Humanest vendu par la boutique les Nouveaux Robinson 
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3. Ecolo et beau : le pari des nouvelles 
boutiques et show-rooms  

 

Le contexte/ 
le projet 

De nouvelles boutiques déco, notamment à Paris, développent 
des gammes spécifiques en coton biologique : l’exemple de la 
boutique parisienne Naho ouverte en 2003. 

Le projet est issu d’une réorientation professionnelle de la créatrice 
de Naho : l’idée a été de proposer à des créateurs de travailler sur 
un design pouvant s’intégrer à du linge de lit en coton bio. Différents 
produits ont été développés (housse de couette, taie d’oreillers…) et 
différents procédés de finition sont également utilisés (impression, 
broderie…). 
 

Les 
enseignements/l
es résultats 

Différents contacts et partenariats ont été noués dans 
différents pays (Inde, Turquie, Madagascar…). Les impressions 
se font au cadre, avec 4 couleurs (un procédé de traitement 
de l’eau est utilisé pour l’unique lavage). 
Certains produits sont certifiés EKO. 
 

Douze boutiques différentes commercialisent des produits Naho 
(l’idée est d’offrir un espace bio au-delà de la seule boutique 
parisienne). La couverture médiatique a été très forte : nombreux 
articles dans les pages déco de différents mensuels… 

Les perspectives/
les limites 

Une réflexion était en cours pour réorienter l’activité de Naho 
(en terme de positionnement) et également pour mieux faire 
comprendre l’intérêt des produits (certains produits sont 
éliminés du catalogue s’ils n’ont pas rempli tous les critères 
adéquats…). 
 

Le prix de ces produits reste relativement élevé (il s’agit de créations 
à production limitée) et la diffusion relativement confidentielle. La 
formation des vendeurs à la question de la qualité écologique des 
produits devrait également être plus mise en avant, pour mieux 
rendre compte de l’intérêt des produits. La question de l’étiquetage 
mériterait également d’être abordée. 
 

Les contacts/ 
les références 

NAHO 13, rue de la Cerisaie, 75004 Paris Ive 
Autre boutique : Nouveaux Robinson, Montreuil 
Autre contact : show room Pure land 
http://www.pure-land.net/ 
 

Entretiens avec la fondatrice de Naho et avec la responsable du 
référencement aux Nouveaux Robinson 
Photos : P. Schiesser, écoeff 
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4.Retour gagnant pour le chanvre ! 
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4. Retour gagnant pour le chanvre ! 

 
Le contexte/ 
le projet 

Le chanvre est une plante ancestrale à croissance 
rapide (de 3 à 4 mois) qui peut se dispenser de tout 
produit chimique (tels que pesticides et herbicides). 
Le chanvre a également la propriété d’amender le sol. 
Il existe en France plusieurs sites d’exploitation bio  
du chanvre (essentiellement en Bretagne). 
 

Différentes marques ou distributeurs référencent de nouveaux produits en 
chanvre, en expliquant notamment leur vertus écologiques à un nouveau 
public de consommateurs. Certains produits mettent quant à eux en avant 
l’origine de pays de fabrication. Dépassant le cadre un peu réducteur des 
salons de produits biologiques, le chanvre « relooké jeune » est de plus en 
plus utilisé par des marques de sportswear. 

Les 
enseignements/ 
les résultats 

Une étiquette détaillée informe le consommateur de 
l’intérêt écologique du produit sur la gamme 
« Biologik » de Kanabeach. D’autres marques comme 
Komodo, produite au Népal, jouent sur l’esprit décalé 
et ethnique de la fibre de chanvre. 

Une gamme complète de vêtements pour jeunes (Kanabeach) a été 
distribuée au printemps 2004 (notamment par Citadium, mais également par 
les enseignes de la marque en direct). Elle est composée notamment de 
vêtements contenant 55 % de chanvre. Les vêtements Komodo ont 
notamment, eux, été diffusés par le magasin Printemps. Ils sont également 
constitués du même mélange coton/chanvre et proposés dans différents 
modèles et coloris. 
 

Les perspectives/ 
les limites 

Porté par un message décalé, et par des marques 
« dans l’air du temps », le chanvre pourrait bien 
connaître une nouvelle jeunesse. 

La marque de la gamme « Biologik » de Kanabeach peut prêter à confusion 
quant elle est également présente sur d’autres produits en coton 
« classique ». La durabilité de ce type de vêtements dans les rayons semble 
par ailleurs très aléatoire (notamment en lien avec les effets de mode). 
 

Les contacts/ 
les références 

www.hempvalley.dk 
http://www.peaudechanvre.com 
http://www.kanabeach.com 
 

Visites de magasins et de salons  
Biocontact n°109 – décembre 2001 
Photos : P. Schiesser, écoeff 



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 56 

5. Laine et développement local : la réussite d’Ardelaine 
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5. Laine et développement local : la 
réussite d’Ardelaine 
 

 

Le contexte/ 
le projet 

En 1975, cinq amis, sans moyen économique, décident de 
redonner vie à la dernière filature d'Ardèche tombée en 
ruines. Ils font aussi le pari de recréer la filière laine de leur 
région… 
 

La finalité d'Ardelaine, créée en 1982, est de réaliser des articles 
de qualité qui valorisent les laines de pays, de créer des activités 
en zone rurale et de resserrer les liens avec des consommateurs 
qui en apprécient la qualité et la démarche. 
 

Les enseignements/
les résultats 

La démarche débute dès la matière première en tondant et 
récoltant les toisons chez les éleveurs qui respectent une 
charte de qualité garantissant l'absence de traitement 
toxique. Le prix payé est supérieur à celui du marché. 
Les procédés de fabrication excluent l'usage de tout produit 
nocif. 
L'organisation interne  est régie par un statut coopératif. Un 
accord de participation permet la redistribution de 45% des 
bénéfices aux salariés.  
La conservation et la transmission des savoir-faires aux 
générations futures fait partie des objectifs. Deux "musées 
vivants" où démonstrations, spectacles et expositions se 
succèdent permettent à tous de découvrir l'histoire, les 
techniques et les secrets des métiers de la laine. 
 

Effectif 2002 : 30 salariés 
Activités : 
- Transformation de 40 tonnes de laine/an, récoltées chez 300 
éleveurs, 
en vêtements et articles literie. 
- Commercialisation directe sur place, foires et salons, vente par 
correspondance. 
- Deux visites de musée qui attirent 20 000 visiteurs/an. 
 

 

Les perspectives/ 
les limites 

Le succès d’Ardelaine ne se dément pas de salons en 
salons… 

Le réseau de distribution reste relativement modeste pour faire 
connaître encore plus l’alternative représentée par Ardelaine. 
 

Les contacts/les 
références 

http://www.ardelaine.fr/ Photos : ARDELAINE 
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6. Le bio-équitable se démarque… 
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6. Le bio-équitable se démarque… 
 

 
Le contexte/ 
le projet 

De nouvelles entreprises se créent avec pour cible les 
« consom’acteurs » présents dans les salons du type 
Marjolaine et/ou utilisant le web.  L’exemple d’Ideo, 
entreprise fondée en 2002. 

Basée sur le concept de développement durable, la conception 
des produits se calque sur des critères écologiques (culture 
biologique contrôlée par IMO, SKAL, cahier des charges sur les 
colorants et teintures…) et sociaux (ateliers protégés en Inde…). 
 

Les enseignements/
les résultats 

Idéo mène également en direct des missions d’observation 
auprès de ces fournisseurs. Une couverture médiatique 
non négligeable a permis à IDEO de se faire connaître 
rapidement. 

20 000 pièces sont produites par an pour un CA de 200 000 euros 
en 2003, avec un réseau de 70 clients distributeurs situés en 
France, Belgique, Autriche et Irlande.  
Les produits enfants ont reçu un excellent accueil (intérêt des 
mamans pour l’innocuité des vêtements). 
 

Les perspectives/ 
les limites 

IDEO fournit également des collectivités locales en t-shirts 
comme par exemple la Mairie d’Angers (voir fiche n°10) 

Ideo ne produit que deux collections par an et ne travaille que de 
la maille car les ateliers sont peu expérimentés. Ceux-ci ne 
maîtrisent pas toujours les techniques de teintures végétales et 
utilisent parfois du PVC pour la sérigraphie. L’arrivée du label Max 
Havelaar ne risque-t-il pas, par ailleurs, de bousculer ces marques 
éthiques ? 
 

Les contacts/ 
les références 

www.ideocollection.com 
Autres « marques » : 
http://www.lokaterre.com/ 
http://www.azimuts-art-nepal.com/ 
 
 

Industrie textile n°1356/57 – novembre-décembre 2003 
Journal du textile n°1794 – 7 juin 2004 
Photos : page 1 : P. Schiesser, écoeff, page 2 : IDEO  
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7. De nouvelles gammes pour la distribution …  
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7. De nouvelles gammes pour la 
distribution …  

 
Le contexte/ 
le projet 

Pour répondre aux attentes de leurs consommateurs et 
pression des ONG, les distributeurs développent des 
cahiers des charges pour leurs fournisseurs intégrant de 
plus en plus de critères écologiques et sociaux, voire 
référencent des fournisseurs innovants. 

Ces cahiers des charges reprennent parfois les éléments de labels du 
type Öko-tex 100 et/ou intègrent également la référence aux textes de 
l’OIT ou à des standards internationaux (SA 8000). Ils peuvent 
également conduire au développement de labels spécifiques, voire de 
gammes ou de marques nouvelles référencées permettant de mieux 
identifier l’ offre « durable » pour le consommateur. 

Les 
enseignement
s/ 
les résultats 

H et M a développé un cahier des charges spécifiques 
concernant les produits chimiques : « chemical 
restriction » (mais il n’est pas d’accès public). 
Carrefour a également listé plus d’une dizaine de 
familles de produits interdits ou limités dans ses cahiers 
des charges (accès non public également pour l’instant). 
Nature et Découvertes dispose d’une charte à 
destination de ses fournisseurs. 

Muji a référencé les produits Ikeuchitowel qui sont issus de coton 
biologique contrôlé par KRAV, Öko-tex 100, ISO 14001 et dont l’énergie 
consommée est issue d’éoliennes. Chez le même distributeur, on peut 
trouver du linge de lit, des t-shirt et des chaussettes en coton recyclé. 
Cora a développé son propre logo «développement durable »  pour 
souligner les vertus de l’écolabel européen dans sa gamme de linge de 
maison. Monoprix avait fait de même de longue date avec « Monoprix 
Vert ». 
Différents autres distributeurs « classiques » comme les Galeries 
Lafayette mais également Résonances référencent directement de 
nouvelles marques (comme par exemple Aqua Natura, réalisé en coton 
100 % certifié par IMO) 

Les 
perspectives/
les limites 

La publication de ces cahiers des charges et la mise à 
disposition du public de toutes les informations 
nécessaires seraient des présupposés nécessaires et 
légitimes avant toute communication d’envergure. 

Les distributeurs ne souhaitent pas en général voir l’émergence de labels 
sur leurs produits (pour éviter les « conflits » avec la marque). Par 
contre, et paradoxalement avec cette position politique et commerciale 
historique, ils sont preneurs de marques-labels, c’est-à-dire 
communiquant la performance environnementale par les signaux 
« classiques » : nouveauté, authenticité, qualité supérieure…  

Les contacts/ 
les références

www.muji.com http://www.ikeuchitowel.com 
www.h-et-m.com www.carrefour.com  
www.natureetdécouvertes.com  
www.cora.com  

Entretiens téléphoniques 
Visites magasins 
Photos : P. Schiesser, écoeff 

 
 



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 62 

 
8. Le retour des produits-partage ? 
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8. Le retour des produits-partage ?  

 
Le contexte/ 
le projet 

Les produits-partage sont des produits commercialisés 
par une entreprise/un distributeur et permettant de 
financer les actions d’une ONG via le reversement 
d’une partie du CA. Nous inclurons également dans 
cette définition les ateliers protégés (handicapés). 

Monoprix a lancé au printemps 2004 dans sa gamme de produits 
pour jeunes CFK une gamme en coton biologique, avec le logo du 
WWF. Une opération similaire avait été menée par Pimkie ainsi que 
par Lafuma (sac à dos en coton biologique). 
Patagonia avait mené l’opération beneficial T’shirt (et reverse dans 
tous les cas une partie de son CA à des ONGs de protection de 
l’environnement). 
Monoprix référence également une gamme de gants de toilette 
produits dans des ateliers protégés d’Alsace et de Lorraine. 
 

Les enseignements/
les résultats 

Ces actions permettent de mieux mettre en avant la 
qualité environnementale car elles sont souvent 
accompagnées d’opération de merchandising dans les 
rayons : Monoprix a par exemple mis des affichages 
spécifiques sur l’opération. Le produit lui-même est 
marqué du logo du WWF et du timbre « protégez-nous, 
100 % militant ». 
 

Les informations de vente par gammes sont souvent confidentielles 
et il est souvent difficile de mesurer l’intérêt global des opérations 
menées, dans un secteur très dynamique (le site internet PIMKIE ne 
retrace plus l’opération du WWF). 

Les perspectives/ 
les limites 

Le développement du coton bio pourrait conduire à 
l’émergence de nouvelles opérations de ce type chez 
d’autres distributeurs. 

Ces opérations sont en général assez éphémères (hormis quant les 
ONG elles-mêmes mettent ces produits à leur catalogue) et se 
rapprochent plus d’opérations de communication que de démarches 
de fond sur le changement des produits ou le référencement de 
nouveaux fournisseurs, avec par exemple des filières pérennes. 
 

Les contacts/ 
les références 

www.monoprix.fr 
http://www.pimkie.fr 
www.patagonia.com 
www.wwf.fr 
 

Entretiens téléphoniques,  
enquêtes magasins 
Photos : P. Schiesser, écoeff 
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9. La veille active des ONG 
 
l’étude Greenpeace et le baromètre du Collectif « éthique sur l’étiquette » 
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9. La veille active des ONG 

  
Le contexte/le 
projet 

Plusieurs ONG traitent directement des questions de 
développement durable et de textile dans leurs 
campagnes. 

Si les questions sociales ont jusqu’à présent dominées les débats, 
de nouvelles campagnes ciblées sur des entreprises précises 
mettent en avant des analyses de substances chimiques présentes 
dans les produits. 
 

Les 
enseignements/les 
résultats 

Depuis 2000, le Collectif éthique sur l’étiquette évalue les 
mesures prises en matière de qualité sociale par les 
principales enseignes de deux secteurs : la grande 
distribution généraliste et les chaînes spécialisées dans la 
vente d’articles de sport. Un baromètre est publié : toute 
les entreprises sont bien en-dessous du minimum requis 
par l’ONG pour une gestion « correcte » de la qualité 
sociale.  

Greenpeace a publié une enquête assez précise sur six 
substances22 présentes dans une vingtaine de vêtements pour 
enfants vendus par Disney. Les résultats laissent apparaître de 
grandes disparités suivant les pays de vente (de 1,4 jusqu’à 
200000mg/kg de phtalates dans des produits pour enfants).  

Les perspectives/les 
limites 

Ces campagnes prennent de plus en plus d’ampleur et 
obligent les distributeurs à mettre en place des mesures 
correctives. 

La perspective d’un label social semble encore lointaine (malgré 
l’initiative du gouvernement belge). Les campagnes des ONG, et 
notamment celles sur les toxiques pourraient par contre relancer 
l’intérêt des labels écologiques. 
 

Les contacts/les 
références 

www.greenpeace.org 
www.cleanclothes.org 
www.ethique-sur-etiquette.org 
 
 

« Chimie chez Mickey », Greenpeace 
“Entreprises et qualité sociale”, collectif éthique sur l’étiquette 
 

                                                      
22 Phtalates, alkylphénols éthoxylates, organoétains, plomb, cadmium, formaldéhyde 
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10. Des critères « durables » dans les appels d’offres 
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10. Des critères « durables » dans les 
appels d’offres 

 

Le contexte/le 
projet 

Le déploiement des politiques de développement durable 
des collectivités et entreprises favorisent l’intégration de 
critères « durables » dans les cahiers des charges, et 
depuis peu, également pour les produits textiles. 
 

Deux exemples de démarches innovantes vis-à-vis de fournisseurs 
de vêtements : la Ville d’Angers avec IDEO et le groupe La Poste 
avec Armor Lux. 

Les 
enseignements/les 
résultats 

La ville d’Angers a lancé une procédure simplifiée (car en-
dessous du seuil des 20 000 euros) pour s’approvisionner 
en t-shirts réalisés en coton biologique et issus du 
commerce équitable. Plus de 1 800 t-shirts ont été fournis 
par IDEO pour deux opérations spécifiques :  l’habillement 
des agents   avec 1 500 t-shirt  blanc et au logo de la Ville 
(voir photo) et une opération de promotion liée au Tour 
de France avec 300 t-shirt jaunes. 

Le Groupe la Poste qui s'est engagé dans une démarche de 
développement durable, a profité d'un nouvel appel d'offres pour 
intégrer des critères sociaux dans un marché de vêtements. Le 
lauréat, Armor Lux, s’est engagé à respecter les principes  du 
Global Compact (dont il est signataire tout comme la Poste) et 
notamment à être particulièrement vigilant en ce qui concerne 
l’interdiction du travail des enfants.  

Les perspectives/les 
limites 

Un accompagnement pédagogique des agents avec 
affichettes sur les lieux de distribution a été réalisé par la 
Ville. 
La meilleure qualité perçue du produit et l’intérêt global de 
la démarche (souligné par de nombreux articles dans la 
presse) peuvent permettre de justifier le « surcoût » sur 
un lot qui est, de toute façon, d’un montant faible.  
Un renouvellement est prévu pour l’année prochaine. 
 

Cet appel d’offres est  exigeant en terme de qualité pour le 
fabricant (matériaux souples, respirants… ) et implique également 
des contrôles renforcés sur les aspects sociaux, même si la 
vocation de qualité d’Armorlux et ses implantations sur le territoire 
national permettent de répondre déjà favorablement au minima 
des exigences fixées. Un suivi est en tout cas prévu par la Poste 
auprès de ce fournisseur. 

Les contacts/les 
références 

www.angers.fr 
http://www.laposte.fr/ 
http://www.ideo-wear.com/ 
 

Communiqué de presse de la Poste et d’Armor Lux du 28 juin 
2004 
Entretien avec les acteurs cités 
Photos : Angers 
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11. Les démarches qualitatives de l’industrie  
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11. Les démarches qualitatives de 
l’industrie  

 

Le contexte/le 
projet 

Le développement durable n’est pas le seul moteur de 
l’apparition de labels « qualité » sur les étiquettes.  

Précurseur en la matière, Woolmark a depuis développé tout une 
batterie de mention « qualité » pour identifier fibres et fonctions. 
Dans le domaine du lin, Masters of Linen a également développé 
un label qualité pour la promotion du lin ouest-européen. Nous 
détaillons ici l’exemple de Cotonflor, label français. 
 

Les 
enseignements/les 
résultats 

C’est en 1968 que naît Cotonflor, à l’origine label de 
qualité devenu aujourd’hui marque collective européenne 
qui signe du linge de lit de qualité et de pure tradition. A 
l’origine de cette naissance, quatre fabricants établis  dans 
le Nord de la France :  Joseph Hacot, Hacot & Colombier, 
Vanderschooten SA et les Tissages Fremaux. 

Une fabrication et un tissage de qualité Naturels, les fils de 
tissage se composent à 100 % de coton. Le tissage est effectué 
de manière à obtenir uniformément sur toute la surface 30 fils au 
centimètre dans le sens de la chaîne et 27 fils au centimètre dans 
le sens de la trame. D’où l'appellation 57 fils au cm². Cotonflor 
suit de près toutes les étapes de teinture et d’impression de ses 
produits. Après l’étape du tissage, les tissus obtenus sont blanchis 
et rendus hydrophiles. Pour les articles unis, vient la phase de la 
teinture : les colorants et les procédés utilisés permettent de 
garantir un lavage en machine à 95°C. Il existe aussi des tissus 
appelés « tissés teints » fabriqués à partir de fils préalablement 
dégraissés, blanchis et teints. 
 

Les perspectives/les 
limites 

La marque Cotonflor totalise un CA de 75 millions d’euros 
et représente 8.5 % du marché du linge de lit et compte 
développer son activité en s’engageant pour trois ans dans 
une communication globale auprès du grand public. 
 

Certains produits sont également porteurs de l’écolabel européen. 

Les contacts/les 
références 

www.cotonflor.com  
http://www.mastersoflinen.com/ 
 
 

Communiqué de presse Cotonflor 
 

 



é c o e f f – rapport final  ADEME – septembre 2004 - PAGE 70 

GLOSSAIRE 
 

L'ensemble des substances, procédés ou polluants évoqués dans les labels sont ici classés par ordre alphabétique (nb : ce glossaire reprend les termes 

précis ou expression des principaux cahiers de charges étudiés – certains noms de composants se retrouvent ainsi cités plusieurs fois du fait qu’ils 

peuvent concernés différentes étapes ou matières). 

 

Nom 1 Nom 2 Familles/Etapes/MP 

1. 2,3,5,6-Tetrachlorophénol  TeCP chlorophénols 

2. 2,4,5-T   pesticides 

3. 2,4,5-trieméthylaniline amine Colorants azoïques 

4. 2,4-D   pesticides 

5. 2,4-diamninoanisol amine Colorants azoïques 

6. 2-amino-4-nitrotoluène amine Colorants azoïques 

7. 2-naphtathylamine  amine Colorants azoïques 

8.  3,3’-diméthyl-4,4’-diaminodiphénylméthane amine Colorants azoïques 

9. 3,3'-Dichlorobenzidine amine Colorants azoïques 

10. 3,3'-Dimethoxybenzidine amine Colorants azoïques 

11. 3,3'-Dimethylbenzidine amine Colorants azoïques 

12. 4,4'-Methylenebis (2-chloroaniline) amine Colorants azoïques 

13. 4,4'-Methylenedi-o-toluidine amine Colorants azoïques 

14. 4,4'-oxydianiline amine Colorants azoïques 

15. 4,4'-Thiodianiline amine Colorants azoïques 

16. 4-aminoazobenzène amine Colorants azoïques 

17. 4-chloro-o-toluidine amine Colorants azoïques 

18. 4-Methoxy-m-phenylenediamine amine Colorants azoïques 
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19. acide éthylène diamine tétracétique EDTA  

20. acrylonitrile   aux. de coloration, teneur résiduelle des fibres écrues 

21. agents complexants   

22. agents de blanchiment chlorés   cellulose régénérée 

23. aldrine   pesticides 

24. alkylbenzene sulphonates linéaires  LAS  

25. alkylphénolétoxylates APEO  

26. alpha-hexachlorocyclohexane (α)  laine 

27. ammonium chloride dialkyle dimethyle  DADMAC  

28. antimoine   polyester- fibres 

29. antimoine  Sb colorants 

30. antimoine  Sb fibres 

31. antimoine   Sb pigments 

32. AOX   teneur fibres cellulosiques 

33. AOX  - chlore  émissions process 

34. arsenic As colorants 

35. arsenic  As pigments 

36. arsenic  As fibres 

37. arylamines dissociables   

38. assouplisseurs synthétiques    

39. azinophosmethyl  pesticides 

40. azinophosethyl  pesticides 

41. azurants optiques   

42. benzidine  amine Colorants azoïques 

43. béta-hexachlorocyclohexane (β)  laine 

44. bichromate de potassium  laine - teinture mordançage 

45. bichromate de sodium  Laine – teinture chrome 

46. biocides    
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47. biodégradation des adhésifs   

48. biodégradation des fibres d'ensimage   

49. bromophos-ethyl  pesticides 

50. biphényl-4-ylamine amine Colorants azoïques 

51. C.I. Acid Red 26  Colorant CMTR 

52. C.I. Basic Red 9  Colorant CMTR 

53. C.I. Basic violet 14  Colorant CMTR 

54. C.I. Direct Black 38  Colorant CMTR 

55. C.I. Direct Blue 6  Colorant CMTR 

56. C.I. Direct Red 28  Colorant CMTR 

57. C.I. Disperse Blue 1  Colorant CMTR+S 

58. C.I. Disperse Blue 3  Colorant S 

59. C.I. Disperse blue 102  Colorant S 

60. C.I. Disperse blue 106  Colorant CMTR 

61. C.I. Disperse blue 124  Colorant S 

62. C.I. Disperse blue 26  Colorant S 

63. C.I. Disperse blue 35  Colorant S 

64. C.I. Disperse blue 7  Colorant S 

65. C.I. Disperse orange 1  Colorant S 

66. C.I. Disperse orange 11  Colorant CMTR 

67. C.I. Disperse orange 3  Colorant S 

68. C.I. Disperse orange 37  Colorant S 

69. C.I. Disperse orange 76  Colorant S 

70. C.I. Disperse red 1  Colorant S 

71. C.I. Disperse red 11  Colorant S 

72. C.I. Disperse red 17  Colorant S 

73. C.I. Disperse yellow 1  Colorant S 

74. C.I. Disperse yellow 3  Colorant CMTR 
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75. C.I. Disperse yellow 39  Colorant S 

76. C.I. Disperse yellow 49  Colorant S 

77. C.I. Disperse yellow 9  Colorant S 

78. C.I. Solvent yellow 1  Colorant CMTR 

79. C.I. Solvent yellow 2  Colorant CMTR 

80. C.I. Solvent yellow 3  Colorant CMTR 

81. cadmium  Cd Colorants 

82. cadmium  Cd Fibres 

83. cadmium  Cd Pigments 

84. captafol  Pesticides 

85. carbaryl  Pesticides 

86. chlordane  Pesticides 

87. chloredimeform  Pesticides 

88. chlore  Cl  

89. chlorfenvinphos   pesticides (laine) 

90. chloro-organique  - (- chlorobenzène)  carrieur 

91. chlorophénols (di-, tri-, tetra-, et penta)   phase transport et stockage 

92. chlorophénols (di-, tri-, tetra-, et penta) -   teneur fibres 

93. chlorophénols  biocide 

94. chlorures de diméthyldioctadécylammonium DHTDMAC  

95. chlorures de diméthyldioctadécylammonium DSDMAC  

96. chlorures de diméthyldioctadécylammonium DTDMAC  

97. chrome  Cr colorants 

98. chrome  Cr émissions dans l'eau après traitement 

99. chrome  Cr fibres 

100. chrome  Cr pigments 

101. chrome VI Cr VI  

102. chrome III/I Cr III/I laine- bain de chromage épuisé 
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103. chrome VI/I Cr VI/I laine- bain de chromage épuisé 

104. cobalt  Cb fibres 

105. colorants allergènes   

106. colorants azoïques   

107. colorants cancérigènes   

108. composés aromatiques    

109. coumaphos  pesticides 

110. COV  dans les pâtes d'impression 

111. COV   polyester -moyenne annuelle émissions polymérisation 

112. COV (polyester et polyamide)  air 

113. cuivre  Cu cupro- teneur eaux résiduaires évacuées 

114. cuivre  Cu émissions dans l'eau après traitement 

115. cuivre  - ppm Cu fibres 

116. cyfluthrin  pesticides 

117. cyhalothrine  pesticides laine 

118. DEF  pesticides 

119. cypermethrine  pesticides laine 

120. DBT   organostanniques 

121. DCO  cellulose régénérée 

122. DCO   laines -eaux de lavage égouts  

123. DCO   laines -eaux de lavage traités sur site et rejetés 

124. DCO   si rouissage à l'eau -  lin et autres fibres libériennes 

125. DDD (p,p'-)  pesticides 

126. DDE  pesticides 

127. DDT (p,p'-)  pesticides 

128. déchets   

129. dégradation bonne ou éminination des détergents, assouplisseurs et 

agents complexants 
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130. delta- hexachlorocyclohexane (δ)   laine 

131. deltamethrine   pesticides 

132. détergents  laine 

133. diazinon   pesticides laine 

134. dichlorofenthion   laine 

135. dichlorprop  pesticides 

136. dieldrine  pesticides 

137. dimethoate  pesticides 

138. dicrotophos  pesticides 

139. dinosebe et sels  pesticides 

140. eau   consommation 

141. eaux résiduaires du traitement humides   

142. endosulfan (alpha et béta)  pesticides 

143. endrine  pesticides 

144. énergie consommée   

145. esfenvalerat  pesticides 

146. étain  composés23 

147. étain  fibres 

148. fenchlorphos  laine 

149. fenvalérate  pesticides laine 

150. finition / résine synthétique    

151. formaldéhyde   COV 

152. gamma-hexachlorocyclohexane (γ) lindane laine 

153. glyoxal  Agent de  post-traitement 

154. halogénés  substances basées sur des  

155. halogènes extractables  EOX fibres recyclées 

156. HAP  hydrocarbures aromatiques polycycliques teneur huile minérale 

                                                      
23 MBT, DBT, TBT, TeBT, MOT, DOT (d'après TÜV) 
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157. HCH (alpha-, béta-, delta) hexachlorcyclohexane Insecticides (laine) 

158. heptachlore  pesticides 

159. heptachloreepoxyde, -cis, -trans  pesticides 

160. hexachlorobenzene  pesticides 

161. ignifugeants   Voir retardateurs de flammes  

162. insecticides  limites somme totale en mg/kg 

163. lindane  pesticides 

164. liste complète des substances chimiques utilisées   

165. malathion  pesticides 

166. MCPA  pesticides 

167. MCPB  pesticides 

168. mecoprop  pesticides 

169. mercure   Hg colorants 

170. mercure   Hg fibres 

171. mercure  Hg pigments 

172. metamidophos  pesticides 

173. methoxychlore  pesticides 

174. mirex  pesticides 

175. monocrotophos  pesticides 

176. nickel  Ni relargage d'alliage de métaux maximum admis par 

semaine 

177. nickel  Ni colorants 

178. nickel  Ni émissions dans l'eau après traitement 

179. nickel  Ni fibres 

180. nickel  Ni fibres 

181. o-amino-azotoluène amine Colorants azoïques 

182. O-anisidine amine Colorants azoïques 

183. orthophenylphenol  OPP Résidus chimiques 
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184. o-Toluidine amine Colorants azoïques 

185. parathion (-methyl)  pesticides 

186. parathion  pesticides 

187. phosdrin/mevinphos  pesticides 

188. PCB polychlorobiphényls Charge, platifiant 

189. p-Chloroaniline amine Colorants azoïques 

190. p-crésidine amine Colorants azoïques 

191. Pentachlorophenol  PCP chlorophénol 

192. permethrine    

193. pesticides   Liste (voir détail) 

194. pH   

195. phtalates  DINP, DNOP, DEHP, DIDP, BBP, DBP  

196. plastisol    

197. plomb  Pb Colorants 

198. plomb  Pb Fibres 

199. plomb  Pb Pigments 

200. plomb  Pb PP - pigments 

201. poussières   

202. propethamphos   pesticides laine 

203. protoxyde d'azote (N2O)   polyamide - moy ann émisssions air 

204. profenophos  pesticides 

205. PVC    

206. quinalphos  pesticides 

207. R45   pour colorants ou préparation 

208. R45  produits ignifugeants 

209. R46   pour colorants ou préparation 

210. R46  produits ignifugeants 

211. R50  produits ignifugeants 
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212. R51  produits ignifugeants 

213. R52   produits ignifugeants 

214. R53   produits ignifugeants 

215. R60  pour colorants ou préparation 

216. R60   produits ignifugeants 

217. R61  produits ignifugeants 

218. R61  pour colorants ou préparation 

219. retardateurs de flammes PBB, TRIS, TEPA  

220. retardateurs de flammes base phosphore   

221. retardateurs de flammes base phosphore  émission eau 

222. sels de métaux lourds  décoloration ou dépigmentation 

223. solvants   polyester et polyamide 

224. solvants halogénés   

225. soufre  cellulose régénérée - air 

226. soufre  viscose - émissions air 

227. styrène styrol COV 

228. substances d'ensimage    

229. substances ou préparations irrétrécissables halogénées   

230. TBT   organostanniques 

231. toluène toluol COV 

232. TCP ou PCP   

233. toxaphène  pesticides 

234. triflualin  pesticides 

235. véhiculeurs halogénés  polyester et mélange 

236. zinc  Zn cellulose régénérée 

237. zinc  Zn colorants 

238. zinc  Zn elasthanne 

239. zinc  Zn fibres 
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240. zinc  Zn pigments 

241. zinc  Zn viscose- émissions dans l'eau 
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SITOGRAPHIE 
 
3.1 Les sites cités dans l’étude 
 
http://europa.eu.int/ 
 
http://www.eco-label.com/ 
 
www.kela.or.kr 
 
www.tei.or.th 
 
www.jeas.or.jp 
 
www.svanen.nu 
 
http://www.snf.se/bmv/textil-index.cfm 
 
http://www.greenseal.org/draftdocs.htm 
 
http://www.aela.org.au/StandardsRegister.htm 
 
http://www.environmentalchoice.ca/ 
 
www.oeko-tex.com 
 
http://www.lga.de 
 
http://www.skal.com/English.htm 
 
http://www.krav.se 
 
http://www.de.tuv.com/ 
 
http://www.imo.ch 
 
www.asqual.com 
 
http://www.lamulamu.de 
 

http://www.demeter.net/ 
 
www.transfair.org 
 
http://www.maxhavelaarfrance.org/ 
 
www.ecocert.fr 
 
www.ivn.orgwww.naturtextil.com 
 
www.novotex.dkwww.green-cotton.dk 
 
http://www.remei.ch 
 
http://www.bluesign-tech.com/start.asp?langID=2 
 
http://www.joca.gr.jp/english/marks.html 
 
http://www.ifoam.org 
 
www.soilassociation.org 
 
http://www.ota.com/index.html 
 
http://www.aiab.it/nuovosito/campo/marchi/ 
 
http://www.oekocontrol.com/ 
 
www.environdec.com 
http://www.engagement.ch 
 
www.hess-natur.com 
 
www.neckermann.de 
 
www.otto.de 

 
www.3suisses.com 
 
www.coop.ch 
 
www.quelle.com 
 
http://www.schoeller-wool.com/oekologie.htm 
 
http://www.alnatura.de 
 
www.systain.de 
 
www.patagonia.com  
 
http://www.ikeuchitowel.com 
 
www.monoprix.com 
 
www.cora.com 
 
http://www.lenpur.com 
 
http://www.pure-land.net/ 
 
www.hempvalley.dk 
 
http://www.peaudechanvre.com 
 
http://www.kanabeach.com 
 
http://www.ardelaine.fr/ 
 
www.ideocollection.com 
 
http://www.lokaterre.com/ 
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http://www.azimuts-art-nepal.com/ 
 
www.muji.com 
 
www.h-et-m.com  
 
www.carrefour.com  
 

www.natureetdécouvertes.com  
 
www.cora.com 
 
http://www.pimkie.fr 
 
www.wwf.fr 
 
www.greenpeace.org 

 
www.cleanclothes.org 
 
www.ethique-sur-etiquette.org 
 
www.angers.fr 
 
http://www.laposte.fr/ 
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3.2 Les autres sites 
 
 

• Le site du centre technique textile français 
• www.ifth.org 

 
• Service d’informations proposé par l’UIT (Union des Industries textiles) 
• http://www.textile.fr 
 
• Le portail textile/habillement :  
• http://www.textiliens.net 
 
• Site professionnel sur l’industrie textile de la maille en France 
• http://www.la-federation.com 
 
• Commission Européenne 
• http://europa.eu.int/comm/enterprise/textile/index.htm 

 
• BATINT  
• Projet européen LIFE ENVIRONNEMENT sur l'élaboration d'un outil d'évaluation de l'impact de l'activité ennoblissement textile sur les rejets 

aqueux. Cet outil permet d'estimer la charge polluante d'un traitement d'ennoblissement (préparation, teinture, apprêts) à partir d'informations 
sur le procédé, sans nécessiter la réalisation de prélèvements ou de mesures sur les rejets.  

• http://www.centexbel.be/batint/home_fl.htm 
 
• Association européenne du textile/habillement :  
• http://www.euratex.org 
 
• OMC : la page "Textiles" du site  
• http://www.wto.org/french/tratop_f/texti_f/texti_f.htm 
 

 
 
  
 


